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Sursaut de la production de crédits aux particuliers 

Au dernier trimestre 2024, la production de crédits hors découvert s’établit à 45,6 milliards XPF, en contraction de 
13,3 % en rythme annuel. En cumul sur l’année, elle recule de 17,5 % par rapport à 2023, à 159,1 milliards XPF. 

En retrait sur les 4 trimestres précédents, la production de crédits aux particuliers, 19,7 milliards XPF au quatrième 
trimestre 2024, repart à la hausse (+4,6 % sur un an), dynamisée par les prêts personnels à la consommation dont la 
croissance s’accélère (+25,6 %  après +4,6 % le trimestre précédent). Les financements à l’habitat continuent de 
s’effriter (-8,8 % après -7,9 %). 

La production de crédits aux sociétés non financières (SNF), 25,1 milliards XPF, se replie de 22,4 % sur un an, 
affectée par une nouvelle baisse de toutes les catégories de crédit. Les crédits d’équipement, qui pèsent pour 47 % 
des crédits accordés aux SNF sur le trimestre, diminuent de 17,2 % , les crédits immobiliers de 55,2 %  et les crédits 
de trésorerie échéancée de 14,3 % . 

La production de crédits aux entreprises individuelles, 0,87 milliard XPF, chute de 40,8 % en glissement annuel, 
entrainée par la baisse des crédits immobiliers (-83,9 % après +80,8 % au 3e trimestre) et des crédits d’équipement 
(-20,1 % après +10,9 %). 
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Production de crédit aux entreprises  

Les sociétés non financières 

 

 
 
 

Les entrepreneurs individuels 

 

 

Méthodologie 

La collecte est réalisée auprès des établissements de crédit ayant leur activité en Polynésie française, elle se base 
sur environ 4 000 déclarations. Elle prend en compte les crédits nouveaux accordés au cours de chaque trimestre aux 
sociétés non financières, aux entrepreneurs individuels et aux particuliers.  

La « trésorerie échéancée » correspond à l’ensemble des instruments de trésorerie hors découverts et escompte. Les 
« crédits d’équipement » regroupent les crédits à l’équipement aidés ainsi que les autres crédits à l’équipement.  

Les « crédits à l’habitat » intègrent l’ensemble des crédits à l’habitat des ménages et ce quelle que soit la période de 
fixation initiale du taux (PFIT). Les « prêts personnels » incluent, en plus des prêts personnels, les financements de 
ventes à tempérament et les prêts sur carte de crédit. 
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